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Maternité

Site de Dinant (Saint-Vincent)
Rue Saint-Jacques, 501 - 5500 Dinant

 9 Secrétariat 
+32 82 21 27 64

 9 Prise de rendez-vous 
Bloc mère-enfant 
+32 82  21 23 23

 9 Urgences pédiatriques 
+32 82 21 27 63

Site de Sainte-Elisabeth
Place Louise Godin, 15 - 5000 Namur

 9 Secrétariat de 
Gynécologie - Obstétrique 
+32 81 72 05 97

 9 Prise de rendez-vous 
Bloc mère-enfant 
+32 81 72 05 97

 9 Secrétariat pédiatrique 
+32 81 72 05 05

 9 Urgences pédiatriques 
En dehors des heures ouvrables, 
via le service des urgences, 
au +32 81 72 04 09
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Maternité

LES VISITES 
À LA MATERNITÉ

 , Dinant & Sainte-Elisabeth
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MATERNITÉ, UNITÉ 
KANGOUROU ET SERVICES 
DES GROSSESSES À RISQUE

• En chambre particulière : présence du co-
parent autorisée 24h/24.

• En chambre commune : le co-parent ne peut 
pas dormir sur place.

• Fratrie autorisée tous les jours de 16h à 19h.
• Maximum 2 personnes de plus de 18 

ans, en plus du co-parent et de la fratrie, 
simultanément pendant une heure, de 16h 
à 19h (deux autres personnes peuvent venir 
l’heure suivante).

• Merci de ne pas patienter dans les couloirs 
de la maternité. Les visites se font dans la 
chambre du patient.

• Le visiteur ne doit présenter aucun 
symptôme (fièvre, toux…).

La future maman peut être accompagnée par 
le co-parent dans les cas suivants.

• En consultation avec le gynécologue ou la 
sage-femme.

• Lors d’un monitoring programmé/sur 
rendez-vous.

• Pour toutes les urgences.

La future maman ne peut pas être 
accompagnée lors de l’examen de dépistage 
du diabète de grossesse.

SITE DE SAINTE-ELISABETH

CENTRE NÉO-NATAL (CNN)

• Les deux parents 
sont les bienvenus 
au Centre néo-natal 
24h/24.

• Fratrie autorisée tous 
les jours de 16h à 19h 
avec port du masque.

• Maximum 2 personnes 
de plus de 18 ans par 
jour. Une personne 
peut se rendre au 
chevet du bébé, en 
présence d’un des 
parents.

LIMITEZ LES VISITES

Après la naissance, votre séjour 
à la maternité est un moment de 
récupération, de surveillance, de 
soins et d’apprentissage.

Cette période est courte, et nous 
vous demandons de prévenir vos 
proches que les visites doivent 
être limitées, pour le bon repos 
des familles et le bon déroulement 
des soins. 


